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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Revenu agricole
Question écrite n° 10026

Texte de la question

M Dominique Baudis attire l'attention M le ministre de l'agriculture et de la foret sur l'urgente necessite de reunir
la conference annuelle sur le revenu. Il lui semble que les points principaux qui devraient etre abordes sont : 1o
L'annulation de la hausse des cotisations sociales de 1989 par une reduction globale de 10 p 100; 2o la
reduction des charges que represente pour l'agriculteur la fiscalite sur le foncier non bati; 3o l'augmentation des
enveloppes pour les prets speciaux de modernisation, les prets CUMA et pour les jeunes agriculteurs porter le
delai de realisation de cinq a dix ans;4o la mise en place d'un nouveau pret bonifie d'equipement a un taux de 7
p 100 pour ameliorer la competitivite des exploitations. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il compte
reunir rapidement cette conference et dans l'affirmative, s'il peut lui en annoncer la date.

Texte de la réponse

Reponse. - L'evolution du revenu agricole n'a pas donne lieu a l'organisation d'une conference annuelle, mais
elle a constitue une donnee prise en compte dans le cadre de la concertation que le ministre de l'agriculture et
de la foret entretient en permanence avec les organisations professionnelles agricoles et qui se traduit par des
mesures concretes rendues necessaires par la conjoncture. Ainsi, pour venir en aide aux agriculteurs en
difficulte, l'annee 1989 voit la mise en place de credits budgetaires d'un montant de 300 millions de francs et de
procedures d'aides diversifiees. Dans le meme esprit, repondant aux demandes des organisations
professionnelles, le ministre de l'agriculture et de la foret a annonce, a l'occasion du 43e congres de la FNSEA,
la mise en place d'aides d'un montant de 600 millions de francs qui seront consacres a la poursuite de la
restructuration laitiere (300 millions de francs), a l'allegement des cotisations sociales des agriculteurs (200
millions de francs) et a la compensation des handicaps regionaux (100 millions de francs). En ce qui concerne la
reduction des charges que represente pour les agriculteurs la fiscalite sur le foncier non bati, la loi de finances
rectificative pour 1988 a prevu la suppression en deux ans (1989 et 1990) de la taxe additionnelle sur le foncier
non bati prelevee au profit du BAPSA, allegeant ainsi la charge des agriculteurs de pres de 500 millions de
francs. Quant a l'enveloppe globale des prets bonifies, elle se monte en 1989 a 13 800 millions de francs. Au
sein de cet ensemble, les prets d'equipement representent 13 100 millions de francs, soit une progression de
pres de 8 p 100 par rapport au montant de l'annee precedente. C'est ainsi que les prets a l'installation des
jeunes agriculteurs passent de 4 600 a 5 000 millions de francs, et les prets speciaux de modernisation de 5 000
a 5 100 millions de francs. Les engagements pris en matiere de financement de l'elevage et des CUMA ont ete
tenus : 1o l'enveloppe des prets CUMA augmente de plus de 50 p 100 passant de 450 a 700 millions de francs ;
2o l'enveloppe des prets speciaux d'elevage augmente de 200 millions de francs (1 600 contre 1 400 millions de
francs en 1988) pour permettre l'amelioration du financement de l'elevage. L'enveloppe des prets aux
productions vegetales speciales est reconduite a hauteur de 700 millions de francs. Les prets fonciers, quant a
eux, s'elevent a 650 millions de francs dont 50 millions de francs pour les departements d'outre-mer qui, par
ailleurs, beneficient d'une enveloppe specifique de 50 millions de francs. S'agissant enfin de la demande de
mise ne place d'une nouvelle categorie de prets bonifies a 7 p 100, le Gouvernement a fait valoir aupres des
organisations professionnelles que la bonification des prets a l'agriculture ne remplit jamais mieux son role de
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levier que lorsque ces prets sont cibles avec precision sur certaines phases critiques de la vie des exploitations
telles que l'installation et la modernisation, ou sur les besoins d'investissement particulierement lourds que
presentent certaines orientations fortement capitalistiques comme l'elevage et les plantations perennes. Pour ce
dernier objectif, il existe les prets aux productions vegetales speciales et les prets speciaux d'elevage bonifies
aux taux de 6 p 100. Il n'est pas prevu de modifier cette conception du financement bonifie de l'agriculture. Enfin,
comme il l'a indique lors du dernier congres du CNJA, le ministre de l'agriculture et de la foret n'est pas oppose
a l'allongement du delai d'eligibilite des jeunes agriculteurs aux prets bonifies. Cette question est actuellement a
l'etude.
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